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Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Delphine DULLIN 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2015237-0009 du 25 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur 
Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016245-0007 du 1er septembre 2016 relatif à la sub-délégation de signature de 
Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 05/12/17 ; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Delphine DULLIN, dont le domicile professionnel administratif est 49/51 rue des 
Chantiers – 78000 VERSAILLES  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Delphine DULLIN sera renouvelée 
par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’elle ait 
satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article R.203-12 du 
code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Delphine DULLIN s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 

Valérie HALLÉ 
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signé par 
Frédéric MAZURIER, DIRECTEUR 
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Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res 
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Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté abrogeant le droit d’eau fondé en titre attaché au moulin dit  « du Radet » sur la 
commune de MAULE et fixant les conditions de remise en état du site. 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2017 -  000289

Abrogeant le droit d’eau fondé en titre attaché au moulin dit « du Radet » 

sur la commune de MAULE et fixant les conditions de remise en état du site

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 211-1, L.214-1 à 6 et L214-17,

VU l’arrêté préfectoral du 10 août 1833 relatif au règlement d’eau du moulin du Radet à Maule,

VU la directive CE n° 2000/60 du 23 octobre 2000 dite « directive cadre sur l’eau » (DCE) du
parlement  européen  et  du  conseil  des  ministres  établissant  un  cadre  pour  une  politique
européenne dans le domaine de l’eau, transposée en droit français par la loi n° 2004-338 du
21 avril 2004,

VU      la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques,

VU l’arrêté  n°  2015237-0008  du  25  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Bruno
CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et
des cours d’eau côtiers normands approuvé le 1er décembre 2015,

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin de la Mauldre approuvé
le 10 août 2015,

VU le courrier adressé le 21 octobre 2015 à M. LEMAITRE, directeur de l’usine HERTEAUX
l’invitant à faire part de ses observations sur le rapport d’inspection du 16 juin 2015,

VU le courrier adressé le 13 novembre 2017 au directeur de l’usine HERTEAUX, l’invitant à
faire part de ses observations sur le présent arrêté en application de l’article L211-2, L121-1
et L122-1 du code des relations entre le public et l’administration.

CONSIDERANT la nécessité de préserver et d’assurer une gestion équilibrée de la ressource en
eau et des milieux aquatiques sur le bassin versant de la Mauldre ;

CONSIDERANT l’objectif de restauration de la continuité, d’amélioration des caractéristiques
hydromorphologiques et d’amélioration de la circulation piscicole sur le bassin de la Mauldre ;

CONSIDERANT que compte tenu de sa période de construction antérieure à 1789, le moulin dit
« du Radet » et ses ouvrages connexes peuvent être considérés comme fondés en titre en vertu d’un
acte antérieur à l’abolition des droits féodaux ; 
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CONSIDERANT que lors de l’inspection réalisée le 16 juin 2015 par des agents chargés de la
police de l’eau de la DDT, en vue de vérifier la validité du droit d’eau, il a été constaté l’absence des
dispositifs nécessaires à l’utilisation de la force motrice de l’eau ;

CONSIDERANT que M. LEMAITRE, directeur de l’usine HERTEAUX, n'a pas émis d'avis sur
le rapport d’inspection du 16 juin 2015 dans le délai de 15 jours qui lui était imparti,

CONSIDERANT que  l’administration,  conformément  à  l’article  L.  214-4  II  4°  du  code  de
l’environnement peut abroger un acte administratif, sans indemnité de la part de l’État exerçant ses
pouvoirs de police lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un
entretien régulier,

CONSIDERANT    qu’il convient de clarifier la situation juridique de chaque ouvrage en vue de la
mise en œuvre du programme de restauration de la continuité écologique de la rivière,

CONSIDERANT que le directeur  de l’usine HERTEAUX,  n'a pas émis d'avis sur le présent
projet d'arrêté  dans le délai qui lui était imparti ;

ARRÊTE :

Article 1  er     : Perte du droit fondé en titre

Le droit d’eau fondé en titre attaché au moulin dit « du Radet » est abrogé. L’arrêté du 10 août 1833
relatif au règlement d’eau du moulin du Radet à Maule est abrogé.

Article 2 : Rétablissement de la continuité écologique

Conformément à l’article L214-3-1 du code de l’environnement, le directeur de l’usine HERTEAUX
et propriétaire du moulin dit « du Radet », doit remettre le site dans un état tel qu’aucune atteinte ne
puisse être portée à l'objectif de gestion équilibrée de la ressource en eau défini par l'article L211-1 et
notamment restaurer la continuité écologique du cours d’eau.

Un dossier présentant les travaux envisagés dans ce but doit être envoyé au préalable aux services
chargés de la police de l’eau.

La Mauldre étant classée au titre du II. de l’article L214-17 du code de l’environnement, la remise en
état du site et la restauration de la continuité écologique devront être réalisées avant le 18 décembre
2017.

Toutefois,  conformément  au  premier  alinéa  du  III  de l’article  L214-17,  un  délai  de  cinq  ans
supplémentaire peut être accordé pour réaliser les travaux sous réserve qu’un dossier relatif  aux
propositions d'aménagement ou de changement de modalités de gestion de l'ouvrage ait été déposé
auprès des services chargés de la police de l'eau (voir note technique n° TREL1714096N du 06 juin
2017 en annexe qui précise le contenu de ce dossier)

Article 3 :  Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.
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Article 4 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas d’obtenir les autorisations ou de faire les déclarations
requises par d’autres réglementations.

Article   5   : Publication et information des tiers

Le présent arrêté d’autorisation sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans le département des Yvelines.

Une copie en sera transmise à la mairie de la commune de Maule pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture pendant une
durée d’au moins 12 mois.

Article 6 :  Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible d'un recours devant le tribunal administratif de Versailles à compter
de la date de sa publication au recueil des actes administratifs, par le pétitionnaire dans un délai de
deux mois et par les tiers dans un délai de quatre mois selon les conditions de l’article R514-3-1 du
code de l’environnement.

Dans le même délai de deux mois, les bénéficiaires de la présente autorisation peuvent présenter un
recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur cette demande
de recours emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du
code de justice administrative.

Article 7      : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des territoires des
Yvelines,  le  maire  de  la  commune  de  Maule  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de l’usine HEURTEAUX.

Fait à Versailles, le 27 décembre 2017

Pour le préfet et par délégation

Le directeur départemental 

des territoires des Yvelines

signé :

Bruno CINOTTI
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Arrêté n° 2018004-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 4 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral de liquidation partielle d’astreinte ordonnée par l’arrêté préfectoral n°2017-
41633 du 20 mars 2017 pris à l’encontre de Monsieur ARIOUA Mohamed pour les installations 

qu’il exploite à Boissy-sans-Avoir (78490) 6 rue du Lieutel. 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018004-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 4 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral rendant redevable d’une astreinte administrative journalière Monsieur 
ARIOUA Mohamed pour les installations qu’il exploite à Boissy-sans-Avoir (78490) 6 rue du 

Lieutel. 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018008-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 8 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral de création de secteurs d’information sur les sols (SIS) concernant le site de 
l’ancienne usine de gaz de Montfort l’Amaury (78490). 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018002-0002 
 
 
 

signé par 
Alain CAUMEIL, Directeur de la DNID 

 
Le 2 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DNID 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant subdélégation de signature 
 
  
 
 
 




